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Information des gestionnaires de réseau de distribu tion 
 

Modification des prescriptions de raccordement pour  les postes à 
moyenne tension (MT) au Grand-Duché de Luxembourg –  
disjoncteur d’une protection générale 
 
Afin de tenir compte de l’évolution technique au niveau des cellules de distribution MT, tous 
les gestionnaires de réseau de distribution du Grand-Duché de Luxembourg ont décidé la 
modification suivante : 
 
Un disjoncteur de puissance d’une protection générale sera dorénavant exigé pour les 
postes MT à partir d’une puissance installée supérieure à 1000 kVA. Cette modification est 
avantageuse pour tous nos clients. Elle sera applicable à partir du 1er octobre 2012.  
 
Ces modifications concernent les exigences stipulées sur le disjoncteur d’une protection 
générale sur les pages 35, 36 et 37 de l’annexe des TAB-MT – version 200908.3.  
 

Les gestionnaires de réseau de distribution 
 
Luxembourg, le 21 août 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe  :  
Schémas 1 et 2 modifiés (pages 36 et 37) des prescriptions de raccordement TAB-MT 
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